
Le bilan partagé de 
médication :  

une alliance pharmacien et  
médecin pour le patient.  

Votre pharmacie est à votre écoute 
pour répondre à toutes vos 

interrogations concernant le bilan 
partagé de médication. 


Parlez-en à votre pharmacien. 


Mieux-vivre sa maladie 
et


 son traitement 

Le bilan partagé de 
médication 

• Plus de sécurité et une réduction des 
risques liés aux médicaments


    
• Une aide personnalisée dans la prise 

des traitements et adaptée à vos besoins


• Un meilleur suivi de vos traitements

    

Pharmacien et médecin, des alliés dans la 
prise en charge des maladies chroniques

Tampon de l’officine 



→→

Pourquoi ?  

Patients de 65 ans et 
plus  

Au moins 5 
médicaments prescrits 
depuis au moins 6 mois 

Comment ?  

• Faire le bilan de l’ensemble 
des médicaments prescrits et 
achetés sans ordonnance 


• Répondre à vos interrogations 
concernant vos traitements


• Aider à comprendre vos traitements 
et à adhérer à la thérapeutique 


• Optimiser la prise des médicaments 

• Concourir à diminuer les risques liés 

aux médicaments. 

Pour qui ?  

Le bilan partagé de médication est réalisé par le pharmacien en collaboration avec le 
médecin. Les entretiens d’une durée de 20 à 30 minutes  sont réalisés dans un espace de 
confidentialité. 

La première année il se décline en 4 étapes : 


1. Entretien de 
recueil des 
traitements 
prescrits ou 
non. 

2. Analyse des 
traitements 
médicamenteux 
par le 
pharmacien

2.Transmission 
de l’analyse au 
médecin 
généraliste

3. Entretien 
de conseil

4. Suivi 
d’observance→+

Chaque année suivante:  
• Si modification du traitement : actualisation de l’analyse + entretien de conseil en présence du 

patient + suivi de l’observance en présence du patient. 

• Si pas de changement du traitement : 2 entretiens de suivi d’observance en présence du 

patient. 

• Les entretiens sont réalisés avec le 
pharmacien dans l’espace de 
confidentialité à l’officine mais ils 
peuvent également être réalisés à 
votre domicile. 

Est-ce payant ?  

Où ?  

• Le bilan partagé de médication est 
entièrement pris en charge par 
l’Assurance Maladie.  


• Aucune avance de frais ne devra être 
faite. 

Je fais partie de la 
population cible ?  
Je sollicite mon 

pharmacien afin qu’il 
réalise avec vous un bilan 

partagé de médication. 

+


